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Date de la convocation : 8 décembre 2020  
 
 
Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 51 
 
 
Étaient présents : Mme Josette CLAUZIER, M. Alain BACONNIER, M. Thierry GIROT, M. Dominique 
BRESSO, Mme Monique ROZNOWSKI, M. Didier ROCHETTE, M. Etienne ROCHE, M. Guy DALLARD, Mme 
Michelle THOMAS, M. le Dr Jacques CHABAL, Mme Monique PINET, Mme Marie-Christine ROURE, M. 
Gérard CUMIN, Mme Brigitte CHANEAC, M. Denis SERRE, M. Roger PERRIN, Mme Nicole GRATESOL, M. 
Marcel COTTA, M. Gilbert FONTANEL, Mme Françoise ROCHE, M. Jean-Marie FOUTRY, M. Michel 
VILLEMAGNE, Mme Nadège VAREILLE, M. Patrick MARCAILLOU, Mme Cécile VINDRIEUX, M. Christophe 
GAUTHIER, Mme Carine PONTON, M. Michel MARMEYS, Mme Isabelle BOUCHARDON, Mme Josyane 
ALLARD-CHALANCON, M. Antoine CAVROY, M. René JULIEN, M. Nicolas FREYDIER, M. Maurice SANIEL, 
M. Pascal BAILLY, M. Patrick MEYER, M. Michel CHANTRE, Mme Aline DUBOUIS, Mme Catherine FAURE, 
M. Yves LE BON, Mme Sylviane BOISSY, M. René COSTE, Mme Dominique PERENO, M. Dorian REY, M. 
Florent DUMAS. 
 
Absents excusés représentés : M. Philippe CRESTON pouvoir à M. Florent DUMAS, Mme Nadine 
RAVAUD représentée par M. Daniel BOUTRON, M. Antony CHEYTION pouvoir à M. le Dr Jacques 
CHABAL, Mme Johanna HORNEGG pouvoir à Mme Monique PINET. 
 
Absents excusés : M. Sébastien MAZAT, Mme Marie-Françoise PERRET. 
 
 

Le quorum est atteint 
 
 
Secrétaire de séance : M. Thierry GIROT 
 
 
Assistaient également à la séance : 

- Cédric MAZOYER, Directeur Général des Services 
- Jean-Michel LE CROLLER, Directeur des Ressources Humaines 
- Morgane MAITRIAS, Directrice du pôle Economie 
- Magali MORFIN, Directrice du pôle Services à la population 
- Jean-Louis ROZE, Directeur des Services Techniques 
- Romain SCHOCKMEL, Directeur du pôle Tourisme 
- Anne-Lucie CHAPUS, Assistante de direction 
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M. le Président remercie les délégués pour leur présence et indique que la séance va débuter par la 
présentation par Isabelle Massebeuf des dispositifs régionaux d’aide à destination des collectivités. 
 

I. Présentation par Isabelle Massebeuf, conseillère régionale, des 
dispositifs « Bonus Relance » et « Contrat Ambition Région » 

 
Isabelle Massebeuf remercie le Conseil pour le temps qui lui est accordé pour faire un point sur les 
dispositifs « Bonus Relance » et « Contrat Ambition Région », auxquels peut prétendre le territoire 
Val’Eyrieux. 
 
Elle rappelle qu’en 2016 le conseil régional a mis en place des dispositifs pour financer l’investissement 
des collectivités, et ce via deux volets : 

- Un volet intercommunal avec le Contrat Ambition Région (CAR) 
- Un volet communal avec les dispositifs Bonus Ruralité et Bonus Centre, qui ont été regroupés en 

juillet 2020 dans le dispositif Bonus Relance 
 
Bonus Relance 

C’est une aide qui s'adresse aux communes comptant moins de 20 000 habitants. 
Elle est réservée aux projets d’investissement dans les domaines d’intervention de l’aménagement du 
territoire (services à la population, espaces publics, rénovation des bâtiments publics, valorisation du 
patrimoine bâti…). 
Sont exclus les projets menés en voirie, réseaux et acquisition de matériel. 
Un seul dossier peut être déposé par commune. 
 
Dates clés : 

- 31 mars 2021 : date limite de dépôt des dossiers 
- 30 juin 2021 : date limite de démarrage des travaux 

 
Contrat Ambition Région 

La liste d’opérations inscrites dans les contrats est déterminée suite à un dialogue direct qu’engage la 
Région avec les collectivités locales. 
Les contrats sont conclus pour une durée de 3 ans et précisent pour chaque opération : le contenu de 
l’investissement ; la maîtrise d’ouvrage ; le calendrier de réalisation ; le coût prévisionnel ; le montant de 
subvention régional prévisionnel. 
 
Une première génération de Contrats Ambition Région a été déployée à compter de 2017. 
Pour rappel, celui de Val’Eyrieux a été signé pour la période 2018-2020 et un avenant a été adopté en 
octobre 2020 afin d’apporter quelques modifications au programme initial. 
Les opérations inscrites étaient les suivantes : 

- Base aquatique Eyrium (maîtrise d’ouvrage EPIC) 
- Développement des activités de pleine nature 
- Aménagement des locaux d'animation de l'Ecole du Vent 
- Réaménagement scénographique de l'Ecole du Vent 
- Itinérance des outils de culture scientifique 
- Construction d’un centre technique communautaire sur la commune de St Michel d’Aurance - 

Gros œuvre 
A l’heure actuelle l’enveloppe a été consommée à 50% mais la Communauté de communes est encore 
dans les délais pour poursuivre. 
 
Isabelle Massebeuf indique qu’une deuxième génération de Contrats sera mise en place dès 2021 pour 
soutenir les investissements des collectivités locales. 
Les principes de base vont rester les mêmes, avec une intervention de la Région au taux de 50 % 
maximum ; un montant de dépenses subventionnables de 60 000 € HT minimum ; un montant minimum 
d’intervention régionale de 30 000 €. 
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Avant de laisser la parole aux conseillers, M. le Président indique que le CAR de Val’Eyrieux sera la suite 
logique du premier. Les Vice-présidents et les directeurs y travaillent actuellement pour que le 
programme opérationnel puisse être présenté à la Région début 2021. 
 
Isabelle Massebeuf signale être à la disposition des élus communaux qui souhaiteraient lui poser des 
questions. Elle en profite pour rappeler que Frédéric Magraner est le contact privilégié des collectivités à 
la Région. 
 
Questions 

Thierry Girot demande quels sont les montants fixés dans le Bonus Relance. 

La visioconférence étant momentanément coupée, M. le Président donne lecture des montants énoncés 
dans le mail envoyé par la Région aux communes : 

- Plancher de dépenses subventionnables : 3 000 € HT 
- Plafond de dépenses subventionnables : 200 000 € HT 
- Taux d’intervention régionale de 50% maximum 

 
 
La commune d’Accons ayant déjà un dossier voté dans le cadre du Bonus Relance, Josette Clauzier 
demande comment faire si elle souhaite en déposer un second. 

Isabelle Massebeuf lui indique qu’il faudra attendre le prochain dispositif. 
 
 
Michelle Thomas signale avoir envoyé un dossier par courrier à la Région concernant l’adressage sur la 
commune de Lachapelle sous Chanéac mais n’a pas de nouvelles depuis. 

Isabelle Massebeuf l’invite à le renvoyer à l’adresse mail indiqué sur le formulaire ou à prendre 
directement contact avec Frédéric Magraner. 
 
 
Marcel Cotta indique être sans nouvelle du dossier qu’il a adressé début octobre concernant la réfection 
du mur du cimetière et du mur de l’église, sur la commune de Mariac. 

Mme Massebeuf fait uniquement état d’un dossier concernant la salle polyvalente de la commune mais 
elle signale qu’elle refera un point dès le lendemain avec Frédéric Magraner sur tous les dossiers qui 
posent problème et qu’ils reviendront ensuite vers les communes concernées. 
 
 
Dominique Bresso signale que la commune de Belsentes a présenté deux dossiers car l’Etat leur avait 
promis que les deux aboutiraient. Il leur a été conseillé de mettre en avant le plus petit des deux, qui 
concerne la création d’un City Park, et aujourd’hui le second, plus important, qui concerne la rénovation 
énergétique de 6 logements, reste sans réponse. 

Isabelle Massebeuf pense que, au niveau de la Région, ce dernier dossier pourrait plutôt être rattaché à 
un appel à projet sur la rénovation énergétique qu’au Bonus Relance, qui vient soutenir les dossiers non 
éligibles à des dispositifs déjà existants. Elle rappelle ensuite que le Bonus Relance ne peut être mobilisé 
qu’une fois par commune. 

M. le Président fait remarquer que les promesses des services de l’Etat n’engagent pas la Région. 
 
 
Pour conclure, Isabelle Massebeuf invite les élus à ne pas hésiter à les contacter, elle ou Frédéric 
Magraner, s’ils ont besoin de renseignements ou de précisions concernant leurs dossiers. Elle signale 
qu’un retour sera fait rapidement aux Maires qui en ont émis le souhait et qu’une prochaine réunion 
aura lieu dès que possible concernant le nouveau Contrat Ambition Région. 
 
M. le Président remercie Isabelle Massebeuf pour ce temps d’échanges. 
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Il remercie ensuite, en tant que Maire du Cheylard, les délégués pour leur présence ce soir dans cette 
salle culturelle, auparavant cultuelle puisqu’il s’agissait du couvent St Joseph. Ce lieu a connu des 
évolutions, comme le reste de la commune grâce à cette volonté que Le Cheylard devienne un centre de 
ressources et de services afin de rendre le territoire attrayant. Malgré les soucis avec l’Etat concernant le 
développement économique au moment de création des zones d’activité, St Agrève a connu les mêmes, 
nous avons pu éviter la fuite des industries et qualifier l’industrie locale. 
 
Avant de débuter les délibérations à l’ordre du jour, M. le Président demande à Cédric Mazoyer, 
Directeur Général des Services, et à Jean-Michel Le Croller, Directeur des Ressources Humaines, de bien 
vouloir se présenter. 
 
Cédric Mazoyer remercie le Président puis se présente : 46 ans, marié, 2 enfants, il vit à St Péray. Il est 
arrivé à la Communauté de communes depuis environ 3 semaines. Auparavant, il a travaillé 20 ans au 
sein d’un grand groupe de services aux collectivités, puis il a repris des études de management des 
collectivités, en alternance à la Communauté de commune Rhône Crussol, avant de devenir DGS de la 
Communauté de communes Berg et Coiron durant un an. Il a ensuite décidé de postuler à la direction 
de Val’Eyrieux et se dit très heureux de rejoindre ce territoire qu’il découvre petit à petit. 
 
Jean-Michel Le Croller indique avoir pris les fonctions de Directeur des Ressources Humaines de 
Val’Eyrieux depuis le 1er décembre dernier. Il est marié, a 4 enfants, est âgé de 49 ans et est originaire 
de Bretagne même s’il arrive récemment de Limoux, dans l’Aude. Il a auparavant travaillé tant dans le 
privé que dans le public, où il a été deux fois DGS et est aujourd’hui DRH pour la troisième fois. Il est 
également très heureux de rejoindre cette collectivité humaine et de projets. 
 
 

II. Délibérations 
 
Avant de débuter l’ordre du jour, M. le Président demande aux membres du Conseil s’ils acceptent 
l’ajout d’une délibération concernant les délégués désignés au Syndicat Mixte Centre Ardèche. Au vu des 
agendas et des réflexions à venir, il souhaiterait que Monique Pinet et Patrick Meyer puisse inverser leur 
places au sein du SyMCA. Tous les deux étant d’accord, Monique Pinet deviendrait suppléante et Patrick 
Meyer titulaire. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, accepte l’ajout de cette délibération ; annule et 
remplace par la présente la délibération du 9 juillet 2020 ; désigne les délégués de la 
Communauté de communes Val’Eyrieux au Syndicat Mixte Centre Ardèche (SyMCA) : 
 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

Dominique BRESSO Etienne ROCHE 

Denis SERRE Nicolas FREYDIER 

Yves LE BON Alain BACONNIER 

Patrick MEYER Monique PINET 

Michel VILLEMAGNE Michelle THOMAS 

Christophe GAUTHIER Philippe CRESTON 

Antoine CAVROY Didier ROCHETTE 

Florent DUMAS Pascal BAILLY 

René COSTE Guy DALLARD 

Michel MARMEYS Sébastien MAZAT 

 

1. SCOT, URBANISME, MOBILITÉ, HABITAT, DÉCHETS 
 
M. le Président laisse la parole à Yves Le Bon. 
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A. Signature de la convention pour la mise en œuvre de l’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 

 
M. Le Bon indique que le logement représente en moyenne un quart des dépenses annuelles des 
français. Val’Eyrieux souhaite proposer un service homogène et proche de la population pour répondre 
aux attentes et aux besoins des habitants sur le volet habitat privé.  
C’est dans cette optique que la Communauté de communes a fait réaliser, en 2019-2020, une étude pré-
opérationnelle d’amélioration de l’habitat privé. 
 
Cette étude a conclu à la nécessité de mettre en place une stratégie d’intervention à deux échelles : 

▪ à l’échelle de l’ensemble du territoire : un accompagnement et des aides à la rénovation ou 
à l’adaptation des logements, proposés aux propriétaires privés de deux façons : à travers une 
communication locale sur l’intercommunalité avec l’identification d’un guichet unique et affiché 
par l’intercommunalité ; 

▪ à l’échelle des quatre centres-bourgs de Le Cheylard, Saint-Agrève, Saint-Martin-de-
Valamas et Saint-Pierreville : une intervention renforcée en ingénierie et aides financières 
pour agir de manière pro-active sur la vacance et la dégradation de l’habitat, dans le cadre des 
projets communaux de revitalisation de ces territoires. 

 
Forts de ces constats, la Communauté de communes Val’Eyrieux, la commune de Le Cheylard, la 
commune de Saint Agrève, la commune de Saint Martin de Valamas, la commune de Saint Pierreville, 
l’État, l'Anah, Action logement et Procivis décident de lancer une Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH) dénommée « OPAH Val’Eyrieux ». 
 
L’opération vise le territoire intercommunal dans son ensemble : les 29 communes de Val’Eyrieux qui 
rassemble 10 000 logements (habitat privé - source Insee 2016).  
 
Les principaux enjeux de l’opération sont les suivants :  

- Adapter le logement au vieillissement de la population 

L’étude pré-opérationnelle montre que sur la CC Val’Eyrieux les personnes âgées sont les plus 
représentées avec 37 % de personnes de plus de 60 ans. 

- Rénover le parc existant vers la performance énergétique 

L’étude pré-opérationnelle montre que 72 % des résidences principales datent d’avant 1975 (1ère 
réglementation thermique) et que 58 % d’entre elles datent d’avant 1949 (constructions anciennes le 
plus souvent en pierres de pays et non isolées, avec chauffage au bois ou au fioul). 
Ce sont principalement des petits ménages (74 % des logements occupés par 1 à 2 personnes) qui 
occupent de grands logements (70 %).  

- Lutter contre l’habitat indigne et réhabiliter l’habitat dégradé vacant 

L’étude pré-opérationnelle a permis de repérer environ 1 000 logements d’habitat privés avérés ou 
présumés dégradés. Ce parc de logements dégradés regrouperait, d’après les fichiers fiscaux, 83 
logements locatifs et 684 logements occupés par leurs propriétaires. 
En outre, l’étude pré-opérationnelle a permis de repérer 856 logements vacants depuis plus de 5 ans. 
Parmi ces logements, 265 font partie des logements présumés dégradés susmentionnés. 

- Rendre attractifs les centres-bourgs (avec des secteurs renforcés) : 

Les secteurs renforcés sont les suivants :  
• Le centre ancien de Le Cheylard ; ainsi que les entrées et sorties de ville Est et Ouest  
• La traversée principale de Saint Agrève avec les entrées et sorties de ville  
• Le centre ancien de Saint Martin de Valamas et les linéaires d’entrées et de sorties du centre-

bourg  
• Le centre ancien de Saint Pierreville jusqu’au hameau La Chareyre et les linéaires d’entrées et de 

sorties de village.  
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Les logements des secteurs renforcés sont majoritairement des logements de petite taille, offrant peu de 
confort : exigüité des logements, peu de luminosité, pas ou peu d’espace extérieur, pas de parking et ne 
sont généralement pas adaptés à la demande.  
 
L’OPAH devra donc notamment contribuer à la production de logements attractifs pour les ménages qui 
souhaitent s’installer sur le territoire et les jeunes ménages cherchant un logement tremplin. 
 
L’opération a pour enjeu, sur les périmètres de centres-bourgs définis, d’avoir un regard croisé entre la 
thématique de l’habitat privé vacant/dégradé et la problématique des rez-de-chaussée commerciaux 
vacants et des locaux inoccupés. 
 
Objectifs quantitatifs 
Les objectifs globaux sont évalués à 142 logements aidés à la réhabilitation au minimum, répartis 
comme suit : 

- 127 logements propriétaires occupants ; 
- 15 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés ; 

 

OPAH Val’Eyrieux- durée du dispositif : 3 ans Année 1 Année 2 Année 3 
TOTAL 3 

ans 

dont 
secteurs 
renforcés 

Logements de propriétaires occupants 40 41 46 127  

dont logements indignes et très dégradés 4 4 4 12 6 

dont travaux de lutte contre la précarité énergétique 20 20 25 65  

dont aide pour l'autonomie de la personne 16 17 17 50  

Logements de propriétaires bailleurs    15  

dont logements indignes ou très dégradés 3 5 7 15 15 

TOTAL 43 46 53 142 21 

 
D’un point de vue financier, le coût prévisionnel de l’Opah est de 2 167 796 € en trois ans : 

- Volet « suivi animation ingénierie » : 365 015 € sur lequel est attendu un financement de 
180 543 € de l’Anah, soit une charge nette prévisionnelle de 184 472 € pour Val’Eyrieux. 

- Volet « aide aux travaux » : 1 802 278 € ; une participation prévisionnelle de 362 000 € de 
Val’Eyrieux. Cette aide va permettre de mobiliser plus de 1 440 000 € via le Programme 
« Habitez mieux » de l’Anah et les dispositifs « Action Logement » 

 
M. Le Bon précise que la consultation visant à sélectionner le prestataire qui va accompagner Val’Eyrieux 
dans ce dispositif a été lancée, avec une ouverture des plis prévue le 17 décembre afin que tout soit en 
place pour le 1er janvier 2021. C’est un sujet important, sur lequel le territoire doit agir collectivement. 
 
Josette Clauzier souhaite avoir confirmation, suite au mail récemment adressé, que les communes ont le 
choix de participer ou non et de décider des montants qu’elles souhaitent y consacrer. 
 
Yves Le Bon rappelle que la liberté est sacrée. La proposition a été faite à toutes les communes mais il 
n’y a pas d’obligation. 
 
Josette Clauzier demande s’il sera possible pour les communes de choisir les dossiers sur lesquels elles 
souhaitent abonder, en fonction par exemple des revenus du ménage. 
 
M. le Président estime que cela sera compliqué car il y a une équité et un règlement à respecter. 
 
Magali Morfin complète ces propos en précisant qu’il est prévu dans la convention le lien aux ressources. 
Elle confirme également que si une commune choisit de participer à l’opération, ce sera pour toute la 
durée de la convention. 
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Elle ajoute que, concernant la participation financière des communes, il paraissait difficile de moduler 
l’intervention de chacune, c’est pourquoi une grille a été proposée pour guider leur décision mais elles 
peuvent toutefois délibérer comme elles le souhaitent. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, approuve le lancement de l’OPAH VAL’EYRIEUX et 
le projet de convention de mise en œuvre de l’OPAH ; autorise le Président à signer le 
document et tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette convention ; prévoit 
d’inscrire les sommes correspondantes au budget 2021 et aux suivants. 
 

B. Mise en place d’un Service Public de la Performance Energétique de l’Habitat 
(SPPEH) 

 
Yves Le Bon rappelle que la Communauté de communes Val’Eyrieux conventionne avec la Communauté 
de communes Rhône Crussol et la Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche qui assure, 
depuis 2017 et jusqu’en décembre 2020, le portage de la Plateforme Territoriale de la Rénovation 
Energétique Rénofuté Centre Ardèche. Rénofuté permet aux particuliers de bénéficier d’un 
accompagnement individualisé dans le cadre de leur projet de rénovation énergétique de leur logement, 
et ce, depuis le choix des travaux à réaliser jusqu’à la réception du chantier, en passant par le montage 
des dossiers de financement. Elle fait par ailleurs le lien entre les différents organismes et les 
propriétaires. 
 
Depuis son lancement fin 2016, Rénofuté Centre Ardèche a permis de générer directement 1,2M € de 
travaux et a fait bénéficier aux habitants du territoire de 317 851 € d’aides financières nationales 
directes. Suivant le ratio retenu par l’ADEME de 1 ETP créé par 100 000€ de chiffre d’affaire, cela 
représente 12 emplois créés par les artisans locaux. Cette somme n’inclut pas les travaux induits 
(peinture, carrelage…) ou les travaux n’ayant pas fait l’objet d’une demande d’aide instruite par le 
service. 
 
Cadre réglementaire : 
La Loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte (TECV) du 17 août 2015 prévoit la 
mise en place du Service Public de la Performance Energétique de l’Habitat (SPPEH). 
L’article L232-1 du Code de l’énergie dispose que « le service public de la performance énergétique de 
l’habitat assure l’accompagnement des consommateurs souhaitant diminuer leur consommation 
énergétique. Il assiste les propriétaires et les locataires dans la réalisation des travaux d’amélioration de 
la performance énergétique de leur logement et leur fournit des informations et des conseils 
personnalisés ». 
L’article L232-2 du même code prévoit que ce service public de la performance énergétique de l’habitat 
s’appuie sur un réseau de plateformes territoriales de la rénovation énergétique portées par un ou 
plusieurs EPCI afin de couvrir l’ensemble du territoire national. Ces plateformes ont une mission 
d’accueil, d’information et de conseil du consommateur. Elles fournissent à ce dernier les informations 
techniques, financières, fiscales et réglementaires nécessaires à l’élaboration de son projet de 
rénovation. Les conseils fournis sont personnalisés, gratuits et indépendants. Ces plateformes peuvent 
favoriser la mobilisation des professionnels et des acteurs locaux en vue de mettre en place des actions 
favorisant la rénovation énergétique des logements. 
 
Périmètre géographique : 
La Région Auvergne-Rhône-Alpes a publié un appel à manifestation d’intérêt (AMI) pour le déploiement 
du SPPEH sur les territoires en juillet 2020 pour une mise en œuvre opérationnelle au 1er janvier 2021. 
Dans le cadre de la préparation de cet appel à manifestation d’intérêt, il a été demandé aux territoires 
de se coordonner à l’échelle départementale afin que l’ensemble des départements soit couvert par un 
SPPEH, et de s’appuyer sur le réseau de Plateformes Territoriales de la rénovation énergétique existant. 
Après une phase de concertation des territoires menée par la DDT et la Région, et une réunion en 
Préfecture réunissant les représentants des collectivités, il a été proposé de créer 3 SPPEH pour 
l’Ardèche : nord porté par Arche Agglo, centre porté par la CAPCA et sud porté par le Syndicat mixte du 
Pays de l’Ardèche méridionale. La décision prise par les EPCI d’Ardèche méridionale de ne pas prolonger 
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l’existence du Syndicat mixte, et des différends sur la mise en œuvre en nord Ardèche a ralenti la mise 
en place du SPPEH sur ces territoires. 
Le territoire Centre Ardèche a souhaité poursuivre le fonctionnement mis en place dans le cadre de la 
PTRE Rénofuté. 
La préfiguration départementale a également prévu que la Communauté de communes du Pays de 
Lamastre se joigne au Centre Ardèche, des démarches sont en cours pour proposer à cette 
intercommunalité d’adhérer au SPPEH du territoire Centre Ardèche. 
 
Les opérations proposées : 
Il est proposé que le SPPEH exerce les missions suivantes, conformément aux demandes de l’AMI 
régional : 

- Axe 1 : Stimuler et conseiller la demande : mise en place d’actions de communication et de 
prospection puis d’accueil et de conseil avant le passage à l’acte (mission auparavant réalisée par 
l’espace conseil FAIRE de l’ALEC07) 

- Axe 2 : Accompagner les ménages : proposer un accompagnement aux ménages dans leurs 
projets de travaux sur les aspects techniques, financiers ou administratifs (mission auparavant 
réalisée par Rénofuté) 

- Axe 3 : Accompagner le petit tertiaire privé : en coordination avec les chambres consulaires, 
informer et animer les propriétaires de locaux tertiaires de moins de 100 m² de l’intérêt et des 
modalités de rénovations énergétique de leur local (nouvelle mission) 

- Axe 4 : Mobiliser et animer l’ensemble des acteurs publics et privés de l’offre impliqués dans les 
projets de rénovation (mission auparavant réalisée par Rénofuté) 

o Structurer et animer les acteurs publics 
o Structurer et animer les acteurs privés 

- Axe 5 : S’impliquer dans l’animation régionale (mission auparavant réalisée par Rénofuté) 
 
Ces opérations sont toutes liées et nécessitent d’être coordonnées et portées conjointement. En 
particulier, la demande stimulée par l’accompagnement des particuliers et l’offre stimulée par 
l’accompagnement des professionnels du bâtiment doivent être portées par la même structure. En outre, 
l’expérience acquise par Rénofuté, ainsi que les retours d’expérience des territoires voisins nous 
montrent que la séparation des axes 1 et 2 entre deux structures différentes nuit au bon fonctionnement 
du service. 
 
Il est donc proposé que le SPPEH soit porté à l’échelle locale des EPCI du Centre Ardèche sur l’ensemble 
des 5 axes. 
 
Portage du SPPEH : 
Rénofuté est actuellement portée administrativement par la CAPCA pour le compte de la CCRC et de la 
CCVE. Les conditions de ce partenariat sont définies par convention. Dans la continuité de ce 
fonctionnement, une nouvelle convention, dont le projet est joint en Annexe 1 au présent compte-rendu, 
sera établie entre les 3 EPCI pour définir les conditions du partenariat pour le SPPEH. 
 
Il est proposé que la participation financière des EPCI corresponde au reste à charge après la 
subvention de la Région, proratisé selon le nombre d’habitants de chaque intercommunalité. 
 
Il est rappelé que les participations demandées aux EPCI s’entendent à maxima et qu’elles pourront être 
réduites en fonction de la perception d’autres recettes : 

- Certificats d’Economies d’Energie  

- Clarification de la définition de certains actes de l’appel à manifestation d’intérêt  

- Participation des ménages au financement du service. 

- … 
 
Calendrier de mise en œuvre : 
Dans le cadre de la mise en place de ce service, il est proposé de fonctionner sur la base de prestations 
et à moyens humains constants (1 ETP) pour les 6 premiers mois de l’année 1. 
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En Juillet 2021, il est proposé la création d’un temps plein et demi pour assurer en interne les missions 
de l’axe 1. 
En Janvier 2022, il est proposé la création d’un temps plein pour assurer en interne les missions de l’axe 
2. 
En Janvier 2023, il est proposé la création d’un demi temps plein pour pouvoir répondre à la montée en 
charge prévue du service sur les missions de l’axe 2. 
En 2023, le SPPEH serait ainsi constitué de 4 temps pleins. 
 
Le Comité de Pilotage Local composé des trois EPCI membres a donné un avis favorable au dépôt par la 
CAPCA, d’un dossier de candidature pour les trois prochaines années (janvier 2021-décembre 2023) 
auprès de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. Leur engagement définitif sera conditionné à l’accord de la 
Région.  
 
M. le Président confirme qu’il s’agit d’un gros projet, qui durera sur la moitié du mandat. La structuration 
de Val’Eyrieux, seul et avec ses voisins, se met en place grâce à tous ces dispositifs : SPPEH, OPAH, 
TEPOS… Malgré les difficultés rencontrées avec les services de l’Etat, c’est une base solide de réflexion 
qui se met en place, positionnant notre territoire sur une bonne lancée. Une conférence des maires sera 
organisée début 2021 pour reparler de tout ça. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, approuve le portage par la Communauté 
d’Agglomération Privas Centre Ardèche du SPPEH pour le compte des EPCI du Centre 
Ardèche, sous réserve de l’accord définitif de ces structures ; sollicite la Région Auvergne 
Rhône Alpes pour un accompagnement financier pour le SPPEH et autorise le Président à 
demander la subvention correspondante ; autorise le Président à signer la convention, dont 
le projet est joint en Annexe 1, avec la CAPCA et la Communauté de communes Rhône 
Crussol permettant de fixer les participations financières et les engagements réciproques 
de chacun des EPCI concernés et tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette 
convention ; approuve le plan de financement, détaillé dans la convention en annexe, pour 
la période 2021-2023. 
 

2. SPORT ET VIE ASSOCIATIVE 
 
M. le Président laisse la parole à Roger Perrin. 
 

A. Attribution des subventions exceptionnelles 
 
M. Perrin précise que le tableau des subventions exceptionnelles 2020 aux associations sportives a reçu 
l’avis favorable de la commission sport et vie associative du 13 octobre 2020. 
 
Aussi, il propose au Conseil d’approuver les montants détaillés ci-dessous : 
 

 



 

12 

Le Conseil communautaire, à l’unanimité, approuve le tableau des subventions 
exceptionnelles aux associations sportives ci-dessus ; dit que les dépenses sont prévues au 
Budget Général 2020 ; autorise le Président à signer toutes pièces relatives à la réalisation 
de cette décision. 
 

3. CULTURE 
 
M. le Président laisse la parole à Monique Pinet. 
 

A. Signature de l’avenant à la convention d’Éducation Artistique et Culturelle 
 
Mme Pinet rappelle que, par délibération du 25 septembre 2018, le Conseil communautaire a autorisé le 
Président à signer, pour une durée de 3 ans (2018-2020), la convention pour le développement de 
l’Éducation Artistique et Culturelle (EAC) avec l’État, la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le Département 
de l’Ardèche, le Réseau Canopé et la CAF. 
 
Les objectifs de cette convention étaient : 

- Rencontrer des créateurs et leurs œuvres, des scientifiques et leurs recherches 
- Expérimenter des pratiques artistiques et culturelles diverses 
- Développer un regard critique et des moyens d’expression  
- Se construire individuellement et collectivement 

 
Au vu de la situation particulière de 2020, il est proposé une prolongation de la convention territoriale 
d’Éducation Artistique et Culturelle sur le territoire Val’Eyrieux, dont l’échéance était initialement prévue 
au 31 décembre 2020.  
Il a ainsi été convenu de modifier par avenant l’Article 5 « Durée de la convention », en précisant une 
durée jusqu’au 31 décembre 2021. Les autres articles demeurent inchangés. 
 
Monique Pinet signale aux conseillers qu’ils peuvent avoir un aperçu de ce qui a été réalisé dans le cadre 
de l’EAC avec les chevalets exposés devant eux, sur la scène de La Chapelle, et qui ont été conçus par 
des écoles de Val’Eyrieux en partenariat avec une illustratrice. 
Enfin, elle indique que le total des subventions perçues en 2020 par Val’Eyrieux pour l’EAC s’élève à 
34 324 €. 
 
Il est demandé au Conseil d’autoriser le Président à signer cet avenant à la convention et à solliciter des 
aides financières auprès des partenaires pour les actions menées dans ce cadre. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, autorise M. le Président à signer l’avenant à la 
convention pour le développement de l’Éducation Artistique et Culturelle sur le territoire 
Val’Eyrieux ; autorise M. le Président à solliciter des aides financières auprès des différents 
partenaires ; autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires en lien avec 
l’exécution de la présente délibération et convention. 
 

B. Modification des tarifs de la régie du CCSTI 
 
Monique Pinet rappelle l’arrêté portant institution d’une régie de recettes unique pour le CCSTI suite à la 
fusion des équipements de culture scientifique (L’Arche des Métiers, l’Ecole du Vent et Planète Mars). 
 
Considérant qu’il est nécessaire de modifier certains tarifs applicables, hors boutique de l’Ecole du Vent, 
il est proposé au Conseil d’adopter les tarifs joints en Annexe 2 du présent compte-rendu. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, annule et remplace par la présente la délibération 
du 17 février 2020 ; adopte les tarifs tels que joints en Annexe 2 ; charge M. le Trésorier du 
Cheylard et M. le Président de la Communauté de communes, chacun en ce qui le concerne, 
de son exécution dont un exemplaire sera affiché aux lieux accoutumés. 
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Avant de passer au sujet suivant, Monique Pinet souhaitait signaler que la première commission culture 
s’est tenue le 10 décembre dernier, en visioconférence pour certains au vu des conditions 
météorologiques mais cela n’a pas très bien fonctionné. Suite à cette réunion, elle fait remonter la 
volonté des communes d’être plus impliquées dans la culture, d’où la décision de créer une sous-
commission de travail. 
 
Enfin, pour revenir sur 2020, elle rappelle que la saison culturelle a connu une brève reprise avant de 
s’interrompre à nouveau et, du côté du CCSTI, la Fête de la Science a malheureusement dû être 
annulée. Le Village des Sciences sera reprogrammé au Teil en 2021, la thématique faisant écho à ce 
qu’a connu la commune : « La nature au service de la science ». Elle tient à faire remarquer que, malgré 
cette annulation, cette manifestation a eu un coût pour la collectivité, qui a dû payer des indemnités aux 
sociétés qui avaient commencé à travailler. 
 

4. EAU / ASSAINISSEMENT 
 
M. le Président laisse la parole à Florent Dumas. 
 

A. Signature de la convention spéciale de déversement entre Val’Eyrieux, la 
société SAUR et la société Chomarat 

 
M. Dumas expose au Conseil que des discussions se sont engagées avec les Ets Chomarat Textile 
Industrie (CTI) et la société SAUR, afin de revoir la convention de 2016, initialement signée avec la 
société TESCA (anciennement INTERTEX), et conclure une nouvelle convention spéciale de déversement 
entre les 3 parties, conformément au projet de convention joint en Annexe 3. 
 
La convention a pour objet d'autoriser les Ets CTI (site du Cheylard) à déverser leurs effluents dans le 
réseau public d'assainissement selon les conditions administratives, financières et techniques prévues 
par la convention. Il est précisé que, compte tenu de l’arrêt de l’activité de TESCA, les flux de pollution 
rejetés sont nettement inférieurs à ceux de la convention initiale.   
 
Il est proposé d'autoriser M. le Président à signer la convention ainsi négociée avec les Ets CTI et la 
société SAUR ainsi qu'à prendre un arrêté autorisant le déversement. 
 
M. le Président rappelle que ce dossier a compliqué la vie de l’ex-Pays du Cheylard à la construction de 
la STEP. Il est donc satisfait de voir que les choses se sont apaisées et en remercie le précédent Vice-
président, Raymond Fayard, ainsi que Florent Dumas car maintenant tout se passe bien et les Ets 
Chomarat sont également satisfaits. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, autorise M. le Président à signer la convention 
spéciale de déversement avec les Ets CTI et la société SAUR, conformément au projet joint 
en Annexe 3 ; autorise M. le Président à prendre un arrêté autorisant le déversement des 
effluents des Ets CTI (Le Cheylard) dans le réseau public d'assainissement ; charge M. le 
Président d’effectuer toutes les formalités nécessaires à son application. 
 

B. Approbation des nouveaux statuts du Syndicat Mixte Eyrieux Clair 
 
Florent Dumas rappelle la délibération du conseil communautaire du 20 juillet dernier, approuvant la 
modification statutaire du Syndicat Mixte Eyrieux Clair. Cependant, vu la décision de la Sous-préfecture 
de déclarer caduque la procédure amorcée par le Syndicat en décembre 2019, l’un des EPCI n’ayant 
approuvé la modification dans les temps, il convient aujourd’hui de délibérer à nouveau suite à la 
délibération du Syndicat Mixte Eyrieux Clair du 8 décembre 2020 approuvant la nouvelle modification de 
ses statuts. 
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Il signale qu’actuellement, sur les bassins versants de l’Eyrieux, de l’Embroye et du Turzon, le Syndicat 
mixte Eyrieux Clair est compétent en matière de GEMA au travers des items 1, 2 et 8 ainsi qu’en matière 
de « hors GEMAPI » pour les items 7, 11 et 12 de l’article L 211-7 du code de l’environnement. 
 
Il indique que la Communauté de communes Rhône-Crussol, adhérente au Syndicat Eyrieux Clair au titre 
des bassins versants de l’Embroye et du Turzon, souhaite l’intégration des bassins versants du Mialan et 
autres cours d’eau de son territoire au périmètre du Syndicat Eyrieux Clair et souhaite lui transférer la 
gestion de ces cours d’eau et de leur bassin versant à compter du 1er janvier 2021. 
 
Selon ces nouvelles conditions, il convient d’approuver l’ensemble des modifications apportées aux 
statuts du syndicat, tels qu’ils sont joints en Annexe 4 : 

- valider l’extension du périmètre du Syndicat Mixte Eyrieux Clair aux bassins versants du Mialan et 
de ses affluents de la CCRC 

- d’autoriser les modifications des articles 2, 3, 7, 8, 10, 11 des statuts du Syndicat Mixte Eyrieux 
Clair, en : 
o Reformulant les compétences et domaines d’intervention au regard des lois MAPTAM et 

NOTRe qui définissent la compétence GEMAPI  
o Intégrant de nouvelles dispositions pour le mode de calcul des participations de ses EPCI 

membres et modifiant la représentativité de ceux-ci au sein du comité syndical 
o Autorisant la réduction du périmètre ANC par le retrait des communes de Borée, Lachamp 

Raphaël, La Rochette et Saint Martial. 
 
Il précise que ces modifications entreront en vigueur à partir du 1er janvier 2021. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, approuve les projets de modifications des statuts 
et de périmètre du syndicat mixte Eyrieux Clair tels que joints en Annexe 4 ; notifie la 
présente délibération à Madame le Préfet de l’Ardèche ; autorise Monsieur le Président à 
prendre toutes les dispositions nécessaires pour mettre en œuvre la présente délibération. 
 

C. Désignation des délégués au Syndicat Mixte Eyrieux Clair 
 
M. le Président indique qu’il convient désormais de désigner les délégués de la Communauté de 
communes qui siègeront au sein du Syndicat Mixte Eyrieux Clair à compter du 1er janvier 2021, passant 
de 29 titulaires, avec un nombre égal de suppléants, à 10 titulaires et 10 suppléants, conformément à la 
clé de répartition indiquée dans les statuts. 
 
Il rappelle que le syndicat est administré par un Comité syndical, composé de délégués désignés par les 
conseils communautaires des EPCI adhérents. 
 
Au vu des éléments exposés ci-dessus, M. le Président indique que les Vice-présidents ont fait le point 
avec les communes afin de déterminer la liste des délégués proposée ce jour, la plupart siégeant déjà 
précédemment au syndicat : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

Dominique BRESSO Monique ROZNOWSKI 

Daniel DORP Laurent BONHOMME 

Denis SERRE Monique PINET 

Gérard CUMIN Jean Paul SANIEL 

Roger ESCOMEL Baptiste ROBERT 

Christophe GAUTHIER Anthony CHALANCON 

Antoine CAVROY Brigitte CHARRIER 

Yves LE BON Régis DUCHAMP 

Christian BERTHIAUD Tania RISSON 

Florent DUMAS Claude MOSER 
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Il signale que cette désignation est soumise à la double condition que les statuts soient approuvés par 
tous les EPCI membres et actés par arrêté du Préfet. 
 
Josette Clauzier pensait qu’il devait s’agir uniquement de conseillers communautaires. 
 
M. le Président confirme que des conseillers municipaux peuvent être désignés par l’EPCI, l’information 
ayant été vérifiée par le DGS de Val’Eyrieux.  
 
Josette Clauzier demande si cela implique donc l’élection d’un nouveau bureau pour Eyrieux Clair. 
 
M. le Président lui confirme qu’un nouveau bureau va être élu, avec une nouvelle composition. 
 
M. le Président demande si l’un des conseillers voit une objection au fait de voter à main levée pour la 
désignation des délégués au Syndicat Mixte Eyrieux Clair. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, décide de procéder à un vote à main levée et liste entière pour 
la désignation des délégués au Syndicat Mixte Eyrieux Clair. 
 
Le Conseil communautaire, à 47 voix pour et 2 abstentions, désigne les délégués de la 
Communauté de communes Val’Eyrieux cités ci-dessus au sein du Syndicat Mixte Eyrieux 
Clair. 
 

5. DEVELOPPEMENT DURABLE ET ECONOMIE 
 
M. le Président laisse la parole à Patrick Marcaillou. 
 

A. Candidature à l'appel à manifestation d'intérêt « Territoire à Energie 
Positive » 

 
M. Marcaillou rappelle que la Communauté de communes Val’Eyrieux s’est engagée en 2015 dans le 
programme Territoire à Énergie Positive (TEPOS). Le concept de Territoire à Énergie Positive a été 
introduit dans la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015. Son 
article premier le définit de la manière suivante : « Est dénommé territoire à énergie positive un 
territoire qui s’engage dans une démarche permettant d’atteindre l’équilibre entre la consommation et la 
production d’énergie à l’échelle locale en réduisant autant que possible les besoins énergétiques […]. Un 
territoire à énergie positive doit favoriser l’efficacité énergétique, la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre et la diminution de la consommation des énergies fossiles et viser le déploiement 
d’énergies renouvelables dans son approvisionnement. » 
 
La gouvernance du TEPOS Val’Eyrieux est portée par trois Vice-présidents de la Communauté de 
communes et la démarche est animée à l’échelle de plusieurs services (économie, services à la 
population, services techniques). Le plan d’actions proposé porte sur plusieurs champs : les bâtiments, 
la production d’énergies renouvelables, la mobilité, les déchets et le développement économique. Ce 
dispositif global vient ainsi conforter l’action intercommunale (OPAH, rénovation des bâtiments publics, 
mobilités etc.) et doit accompagner l’initiative privée.  
 
Le programme TEPOS peut aider le financement de l’ingénierie nécessaire pour la recherche de 
subventions, l’animation des partenariats et la mise en place des actions.  
 
Considérant l’importance des enjeux énergétiques auxquels devra faire face le territoire dans les années 
à venir, il est proposé au Conseil communautaire de poursuivre la démarche de transition énergétique 
engagée pour devenir un Territoire à Énergie Positive (TEPOS) et de candidater à nouveau à l’appel à 
projets. 
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M. Marcaillou expose le plan de financement prévisionnel, pour trois années (2021 à 2023 inclus) :  
 

 
 
Josette Clauzier demande quels Vice-présidents vont suivre ce dossier. 
 
M. Marcaillou indique que cela concerne Yves Le Bon (habitat et mobilités), Patrick Meyer (services 
techniques) et lui-même (économie et développement durable). 
 
Catherine Faure souhaiterait qu’une synthèse des aides disponibles soit communiquée aux mairies afin 
de pouvoir renseigner les administrés. 
 
Patrick Marcaillou confirme la prise en compte de cette demande. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, autorise M. le Président à déposer un dossier 
auprès de la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour renouveler le dispositif Territoire à Energie 
POSitive et bénéficier d’un accompagnement pour une deuxième période ; autorise le dépôt 
de tout dossier de demande soutien financier auprès de l’ADEME, de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes, du Conseil Départemental de l’Ardèche, et de toute autre collectivité ou 
organisme susceptible d’apporter son soutien financier à la démarche ; approuve le plan de 
financement prévisionnel de l’opération ; confirme l’inscription au budget des sommes 
correspondantes ; autorise M. le Président à signer tout document permettant de mener à 
bien ce projet. 
 

B. Renouvellement de la convention de financement de l'association 
INITIACTIVE 26-07 

 
Patrick Marcaillou commence par rappeler la convention de partenariat avec l’association INITIACTIVE 
26-07, approuvée lors du conseil communautaire d’octobre, pour la mise en place et le déploiement d’un 
dispositif partenarial de soutien aux projets agricoles sur le territoire Val'Eyrieux. 
 
Il propose ensuite qu’une nouvelle convention de partenariat soit signée avec cette association afin de 
soutenir la création d’activités et développer l’économie de proximité sur le territoire de la Communauté 
de communes Val’Eyrieux. 
 
Cette convention, jointe en Annexe 5, est signée pour une durée de 2 ans à compter du 1er janvier 
2021. Elle définit les objectifs, le cadre et les conditions de financement de l’association INITIACTIVE 
26-07, eu égard à sa démarche sur le territoire de la Communauté de communes. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, autorise M. le Président à signer la convention 
avec l’association INITIACTIVE 26-07, jointe en Annexe 5 ; charge M. le Président 
d’effectuer toutes les démarches nécessaires à sa bonne exécution. 

ACTIONS

DEPENSES 

PREVISIONNELLES

TTC

pour 3 ans

SUBVENTION 

TEPOS

50%

AUTOFINANCEMENT

50%

Postes d'animation

1 ETP réparti sur 4 agents + frais annexes
130 000                        65 000             65 000                                

Etudes techniques 20 000                          10 000             10 000                                

Sensibilisation, communication 10 000                          5 000                5 000                                   

TOTAL 160 000 €                       80 000 €            80 000 €                               
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C. Signature de la convention de partenariat Envi d'R 2021 
 
M. Marcaillou rappelle que la Communauté de communes Val’Eyrieux s’est engagée dans une démarche 
de renforcement de son attractivité économique et résidentielle. Dans ce cadre, Val’Eyrieux souhaite 
participer en 2021 au partenariat noué par Cap Rural et dix autres territoires ruraux d’Auvergne Rhône-
Alpes, constituant le réseau Envie d’R. 
 
Actif depuis le 1er janvier 2018, Envie d’R a pour objectif de favoriser l’installation de porteurs de projets 
urbains dans les territoires membres du réseau. Il s’agit d’une démarche de coopération, permettant de 
mutualiser : 

- des actions de prospections dans les métropoles régionales (salons, ateliers, rencontres…) de 
porteurs de projets souhaitant s’installer à la campagne 

- la structuration d’un réseau de partenaires urbains de l’accompagnement des créateurs d’activité 
- un site internet permettant de valoriser les offres d’activités de chaque territoire. 

 
La Communauté de communes Val’Eyrieux a déjà participé à des premières actions conjointes avec 
Envie d’R au cours du dernier trimestre 2020. Elle souhaite prolonger ces actions en 2021, en signant la 
convention de partenariat Envie d’R, jointe en Annexe 6.  
 
Chaque territoire participera à hauteur de 2 500 € et devra cotiser à Cap Rural, ce qui est déjà le cas de 
Val’Eyrieux. 
 
Josette Clauzier a l’impression que les structures se multiplient et se chevauchent. 
 
Patrick Marcaillou précise que chacune a sa spécialité : INITIACTIVE 26-07 se positionne plutôt sur un 
appui financier, alors qu’Envie d’R se consacre à la prospection de locaux commerciaux et à la promotion 
des territoires. 
 
M. le Président admet qu’il y a beaucoup de structures mais le travail initié avec le SMEOV, et 
maintenant le SyMCA, a prouvé l’importance de ces organismes spécialisés. Grâce à ces conventions et à 
la Maison des entreprises, basée à Pôleyrieux, nous faisons un filtre parmi la multiplicité d’acteurs et 
travaillons en lien avec les bons interlocuteurs. 
 
Pour en revenir à Envie d’R, Morgane Maitrias indique qu’il s’agit d’une démarche de coopération entre 
des territoires ruraux et des acteurs de l’accompagnement à l’emploi et à la création d’entreprises 
urbains, permettant notamment la mise en place d’un réseau et la mutualisation d’outils de 
communication (ex. : espace mutualisé au Salon des Entrepreneurs…). 
 
Pascal Bailly se demande comment Envie d’R se fait connaître à l’extérieur. 
 
Morgane Maitrias indique que ce sont les territoires, plus que la démarche, qui sont mis en avant. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, autorise M. le Président à signer la convention de 
partenariat Envie d’R 2021, selon les termes définis ci-dessus ; autorise M. le Président à 
faire le nécessaire quant à l’exécution de la présente et à signer toutes pièces s’y 
rapportant. 
 

6. TOURISME 
 
M. le Président laisse la parole à Antoine Cavroy. 
 

A. Approbation de la modification des statuts de l'EPIC Val'Eyrieux Tourisme 
 
Antoine Cavroy indique que, lors de sa séance du 16 septembre 2020, le Comité de Direction de l’EPIC 
Val’Eyrieux Tourisme a délibéré pour porter modification de ses statuts. 
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Considérant l’article 21 des statuts de l’EPIC Val’Eyrieux Tourisme, les propositions de modification 
statutaires délibérées par le Comité de Direction doivent être présentées pour approbation formelle au 
Conseil communautaire. 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil communautaire d’approuver la modification des statuts de l’EPIC 
Val’Eyrieux Tourisme, tel qu’indiqué ci-dessous : 
 
Article 10 - Budget 
« Le budget préparé par le Directeur est présenté par le Président au Comité de Direction qui en 
délibère avant le 15 avril (et non plus le 15 février) pour l’exercice suivant et le transmet au Conseil 
communautaire de la CCVE pour approbation ».  
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, décide d’approuver la modification des statuts de 
l’EPIC Val’Eyrieux Tourisme 
 

B. Modification des modalités de collecte de la taxe de séjour 
 
M. Cavroy rappelle que, par délibération du 25 septembre 2018, le Conseil communautaire a fixé les 
tarifs de la taxe de séjour applicables sur le territoire. 
 
La taxe de séjour est collectée par les hébergeurs du territoire pour le compte de la collectivité, auprès 
de toute personne résidant « touristiquement » sur le territoire et acquittant une location. 
 
Une tarification au réel est appliquée, c'est-à-dire que le montant de la taxe est fixé en fonction du 
classement de l'hébergement et du nombre de nuits du séjour. Le redevable de la taxe au réel est la 
personne qui séjourne sur le territoire de la Communauté de communes. 
 
La taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures d’hébergement à titre onéreux proposés : 

- Palaces 
- Hôtels de tourisme 
- Résidences de tourisme 
- Meublés de tourisme 
- Villages de vacances 
- Chambres d’hôtes 
- Emplacements dans des aires de camping-cars et de parcs de stationnement touristiques par 

tranche de 24 heures 
- Terrains de camping, terrains de caravanage ainsi que tout autre terrain d’hébergement de 

plein air 
- Ports de plaisance 
- Les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement qui ne 

relèvent pas des natures d'hébergement mentionnées aux 1° à 9° de l'article R. 2333-44 du 
CGCT. 

 
Antoine Cavroy signale que le montant collecté de la taxe de séjour sur Val’Eyrieux est en augmentation 
depuis 2014 mais il reste encore faible au regard des montants collectés sur les autres territoires. 
 
Il rappelle que, depuis la réforme de 2019, les opérateurs numériques (AirBnB, booking, Gîtes de 
France…) qui agissent en qualité d’intermédiaire de paiement pour le compte de loueurs non 
professionnels, collectent obligatoirement la taxe de séjour et la reversent à la collectivité deux fois par 
an. Le poids du montant reversé par ces opérateurs numériques représentait 30% de la taxe totale 
collectée sur Val’Eyrieux en 2019, ce qui signifie donc que le reversement en direct peut être amélioré. 
 
Il apparaît nécessaire aujourd’hui de mettre en place une nouvelle méthode, plus efficace et 
professionnelle, afin d’optimiser la collecte de la taxe de séjour, d’augmenter le montant perçu et de 
faciliter la démarche pour les hébergeurs. 
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Aussi, il est proposé d’adopter les nouvelles modalités de collecte à compter du 1er janvier 2021 : 

- Les logeurs doivent déclarer tous les mois le nombre de nuitées effectuées dans leur établissement 
auprès du service taxe de séjour. 
Cette déclaration peut s’effectuer par courrier ou par internet. 
En cas de déclaration par courrier le logeur doit transmettre chaque mois avant le 10 le formulaire de 
déclaration accompagné d’une copie intégrale de son registre des séjours. 
En cas de déclaration par internet le logeur doit effectuer sa déclaration avant le 15 du mois. 

- Le service taxe de séjour transmet à tous les hébergeurs un état récapitulatif portant le détail des 
sommes collectées qu’ils doivent leur retourner, accompagné de leur règlement : 
o avant le 31 mai, pour les taxes perçues du 1er janvier au 30 avril 
o avant le 30 septembre, pour les taxes perçues du 1er mai au 31 août 
o avant le 31 janvier, pour les taxes perçues du 1er septembre au 31 décembre 

 
Il précise qu’une régie de recettes relative à la perception de la taxe de séjour a été instituée par la 
Communauté de communes Val’Eyrieux et sera déléguée à l’EPIC Val’Eyrieux Tourisme. 
 
Catherine Faure, en tant qu’ancienne Vice-présidente au Tourisme, indique que l’optimisation de la 
collecte de la taxe de séjour est une préoccupation depuis longtemps. Elle ne se dit pas contre le 
principe de mise en place de cette plateforme mais estime qu’il aurait été plus judicieux d’attendre, le 
temps d’avoir suffisamment de recul sur ce que reversent les opérateurs numériques, qui visiblement 
représentent 30% des montants collectés. De plus, cette plateforme ne règlera pas, selon elle, le 
problème des mauvais payeurs. 
 
M. le Président se félicite des évolutions qui ont eu lieu dans la politique touristique de Val’Eyrieux 
depuis 2014. Il faut continuer et s’organiser pour ne pas rester dans le dernier wagon. 
 
Le Conseil communautaire, à 43 voix pour et 6 abstentions, décide d’adopter les nouvelles 
modalités de collecte de la taxe de séjour ; décide de fixer les dates de reversement de la 
taxe de séjour au 31 mai, 30 septembre et 31 janvier ; charge Monsieur le Président d’en 
assurer son application et d’effectuer toutes les formalités nécessaires.  
 

7. RESSOURCES HUMAINES 
 
M. le Président laisse la parole à Monique Roznowski. 
 

A. Modification du tableau du personnel 
 
Monique Roznowski indique qu’il convient, au vu des évolutions de carrières et des mouvements du 
personnel envisagés, d’apporter des modifications au tableau du personnel voté lors du Conseil du 20 
juillet 2020. Elle précise toutefois que ces évolutions restent dans l’enveloppe globale votée. Enfin, elle 
ajoute que le tableau présenté ce jour a reçu l’avis favorable du comité technique du 16 novembre 
2020. 
 
Jean-Michel Le Croller détaille les évolutions présentées dans le tableau joint en Annexe 7. 
 
Josette Clauzier réitère les propos qu’elle a tenus lors de précédentes séances, estimant que le nombre 
de postes autorisés (134) est beaucoup trop important par rapport au nombre de postes effectivement 
pourvus (84). Elle comprend qu’il faille prévoir des remplacements mais cette différence de 50 est selon 
elle énorme. 
 
M. le Président rappelle que, outre la prévision des remplacements, il faut aussi tenir compte des 
évolutions de carrière nécessitant de créer des postes à un certain grade, qui ne sont pas encore retirés 
du grade inférieur. De plus, il souhaite rassurer les délégués sur le fait que le premier Vice-président 
veille aux finances et qu’il n’y a donc pas de recrutements inutiles. 
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Le Conseil communautaire, à 48 voix pour et 1 opposition, modifie le tableau du personnel 
de la Communauté de communes Val’Eyrieux selon le tableau joint en Annexe 7 ; charge le 
Président d’effectuer toutes les démarches à sa mise en œuvre. 
 

8. FINANCES 
 
M. le Président laisse la parole à Michel Villemagne. 
 

A. Attribution de fonds de concours 2020 complémentaires 
 
M. Villemagne rappelle l’enveloppe annuelle de fonds de concours de 50 000 € votée lors du budget 
2020, ainsi que les modalités d’attribution définies dans le règlement voté en avril 2015 :  
- Travaux d'investissement : 20 % du solde restant à la charge de la commune, plafonné à 20 000 € 
- Études : 50 % du solde restant à la charge de la commune, plafonné à 10 000 € 
 
Un nouveau règlement, entrant en vigueur au 1er janvier 2021, a récemment été adopté ce qui explique 
que certains dossiers déposés cette année ne soit pas présenté ce jour mais seront retenues au titre de 
ces nouvelles dispositions. 
 
Suite au dernier Conseil communautaire, adoptant les fonds de concours annuels attribués aux 
communes intéressées, des demandes complémentaires ont été adressées à Val’Eyrieux par les 
communes de St Martin de Valamas et Le Chambon, pour un montant de 13 510,60 € (détails dans le 
tableau joint en Annexe 8). 
 
M. Villemagne signale que, ces nouvelles demandes entrant dans l’enveloppe budgétaire globale 
octroyée pour 2020, il est proposé au Conseil communautaire de les accepter. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, décide l'attribution des fonds de concours 
complémentaires tels qu’indiqués dans le tableau joint en annexe 8 ; charge M. le Président 
de toutes les démarches nécessaires à son exécution. 
 

B. Décisions modificatives 
 

➢ Budget Général 

Michel Villemagne expose aux conseillers les éléments composant la décision modificative n° 2 au 
Budget Général, tel que présenté en Annexe 9 : 

- 150 000 € : opérations d'ordre liées exclusivement à des amortissements de subventions 
d'équipement versées (ADN entre autres) 

- 50 000 € : régularisations de recettes fiscales décelées et justifiées par le comptable public 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, adopte les ouvertures et transferts de crédits, tels 
que proposés en Annexe 9. 
 

➢ Budget Eau 

Michel Villemagne expose aux conseillers les éléments composant la décision modificative n° 2 au 
Budget Eau, tel que présenté en Annexe 10 : 

- Fonctionnement : manque de crédits pour la couverture des charges CNRACL des agents 
détachés à la SAUR, compensé en recettes par une surtaxe d’équilibre 

- Investissement : manque de crédits pour des études Naldéo et RCI (schéma directeur et 
diagnostic), transférés depuis le 2315 

 
Catherine Faure demande comment vont être perçus les 10 000 € prévus en recettes. 
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Michel Villemagne indique que cette ligne est inscrite pour équilibrer le budget mais il n’est pas garanti 
qu’on perçoive cette somme. 
Il rappelle que les budgets eau et assainissement sont soumis à une obligation de rattachement des 
charges et des produits. Notre collectivité n’ayant désormais qu’un contrat d’affermage unique, il 
conviendra de répartir les recettes du fermier. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, adopte les ouvertures et transferts de crédits, tels 
que proposés en Annexe 10. 
 

9. QUESTIONS DIVERSES 
 
Sans objet. 
 

10. COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT 
 

➢ Mise en place des Contrats de relance et de transition écologique (CRTE) 

Cédric Mazoyer indique que le Premier ministre vient d'adresser aux préfets une circulaire relative aux 
Contrats de relance et de transition écologique (CRTE), qui visent à simplifier les dispositifs de 
contractualisation entre l’Etat, les collectivités territoriales et l’ensemble des acteurs locaux. 
 
Le CRTE permet de rendre visible et lisible les différentes sources de financement possibles et d’en 
faciliter l’accès aux collectivités et aux acteurs du territoire pour la réalisation de leurs projets. 
 
Il signale que les réflexions sont à mener rapidement car les préfets doivent faire remonter les 
périmètres qu’ils auront arrêtés, en concertation avec les élus, d’ici au 15 janvier 2021. Les collectivités 
et leurs partenaires auront ensuite jusqu’au 30 juin 2021 pour arrêter le contenu de leur CRTE. 
 
M. le Président fait remarquer que contractualisation rime souvent avec contraction de ce que l’Etat 
entend donner aux territoires… 
 

➢ Aides aux entreprises 

Patrick Marcaillou fait un point sur l’ensemble des aides apportées aux entreprises en 2020 et sur ce qu’il 
est prévu pour 2021. 
 
En 2020, mise en place d’aides spéciales COVID et maintien des aides habituelles : 
 
➔ Aides spéciales COVID : environ 100 000 € d’aides Val’Eyrieux et une quarantaine de bénéficiaires : 

➢ Exonération de loyers et de charges d’avril à août : 42 000 € et 26 bénéficiaires 
o Pépinière Pôleyrieux : 11 640 € 
o Pépinière de l’atelier du bijou : 3 444 € 
o Restaurant en gérance L’O à la Bouche : 4 994 € 
o Maisons de santé : 13 729 € et 8 124 € 

 
➢ Participation au fond région unie : avances remboursables jusqu’à 20 000 € pour les TPE  

o 25 500 € (2 €/habitant) 
o 2 bénéficiaires en 2020  
o Prolongation 2021 à l’étude 

 
➢ Création d’une aide « coup de pouce relance » : une aide jusqu’à 70 % dans la limite de 2 800 € 

pour les initiatives de relance 
o Enveloppe de 34 500 € consommée à 95 % 
o 13 bénéficiaires  
o Dispositif clos au 31/12 ; nouveau dispositif en 2021 à réfléchir 
o A permis d’aider la mise en place de nouvelles activités, d’aménagement de boutique… 
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➢ Ainsi que :  
o Un relais d’information auprès des entreprises sur les aides nationales et régionales 
o Plus de 200 entreprises contactées pendant le confinement 
o Un accompagnement des entreprises à leur demande 
o La mise en place d’un club RH avec les grands employeurs du territoire 
o Un travail renforcé avec les entreprises du BTP sur le recrutement 

 
➔ Maintien des aides habituelles :  

➢ Aide TPE point de vente : une aide à 10 % jusqu’à 3 000 € (et un cofinancement Région de 
20 %) pour l’aménagement des points de vente et l’acquisition de matériel 

o 6 bénéficiaires en 2020 pour un montant d’aide de 13 600 € 
o 70 % de l’enveloppe consommée 

➢ Prêts INITIACTIVE 26-07 pour les créateurs 
o 1 bénéficiaire  

 
Projection des aides 2021 pour les TPE : 
 
➔ Val’Eyrieux : 

➢ Continuité de l’aide TPE : enveloppe à prévoir 
➢ Réflexion à mener sur la reconduction de l’aide « coup de pouce relance » au regard des 

nouvelles aides Région 
➢ Réflexion à mener sur la reconduction du dispositif d’avances remboursables 

 
➔ Région Auvergne-Rhône : 

➢ Aide exceptionnelle à l'investissement pour l'installation et la rénovation du local commercial : 
25 % des dépenses éligibles pour une aide plafonnée à 5 000 € 

➢ Aide pour l’organisation de vente à emporter et livraison à domicile : 80 % des dépenses éligibles 
pour une aide plafonnée à 5 000 € 

➢ Aide pour les activités non sédentaires (équipement, étals, véhicules…) : 25 % des dépenses 
éligibles pour une aide plafonnée à 10 000 € 

➢ Aide « commerce en ligne » (créer, refonder ou optimiser un site internet ou d'e-commerce) : 
100 % des dépenses financées jusqu’à 500 € ; 50 % pour les dépenses comprises entre 500 et 
1 500 € 

 
➔ Plan de relance national : différentes aides et appels à projet sur le portail France Relance. 
 

➢ Commission DETR et DSIL 

Michel Villemagne rend compte de la commission à laquelle il vient d’assister concernant le bilan 2020 et 
les projections 2021 concernant la DETR (Dotation d’équipement des territoires ruraux) et la DSIL 
(Dotation de soutien à l’investissement local). 
 
Concernant 2020, M. Villemagne indique que ce sont 22 millions d’euros qui ont été attribués en 
Ardèche, avec une particularité pour le séisme du Teil (2 millions d’euros). 
 
Pour 2021, le calendrier est resserré et priorité sera donnée aux projets matures. En effet, les dossiers 
devront être déposés sur la plateforme dématérialisée avant le 7 février et la volonté du Préfet, et du 
Gouvernement, sera de privilégier les dossiers qui connaîtront un démarrage avant le 15 septembre 
2021. 
Pour ce qui est de la règlementation, le seuil minimum de dépenses passe de 2 000 à 5 000 €, avec 
possibilité de déroger à ce principe, il ne faut donc pas hésiter à déposer un dossier qui serait sous le 
seuil. 
Le type d’opérations admises n’évolue pas, la voirie n’étant pas éligible mais l’eau et l’assainissement 
faisant toujours partie des priorités. 
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M. Villemagne signale enfin que le Préfet de Région a annoncé qu’un bonus pourrait être attribué aux 
collectivités mettant en place la stratégie « Eau, Air, Sol ». 
 

➢ Petites Villes de demain 

M. le Président rappelle qu’un dossier a été déposé par Val’Eyrieux pour les communes du Cheylard et 
de St Agrève. Ce dispositif doit permettre de bénéficier d’apports en compétence pour réaliser des 
projets en termes d’attractivité du territoire. 
Le dossier de Val’Eyrieux a été retenu mais l’enveloppe financière reste encore inconnue. 
 
M. le Président en profite pour faire un point sur l’attractivité, qui est un gros dossier actuellement en 
cours sur le territoire, pour lequel nous bénéficions de financement du GIP Massif Central et de Leader. 
Malgré la situation actuelle, l’exécutif travaille, un projet commence à se dessiner et à être partagé par 
le plus grand nombre. 
 

➢ Service Communication 

M. le Président montre aux conseillers le calendrier et la clé USB aux couleurs de Val’Eyrieux qui vont 
leur être offerts ce soir. 
 
Monique Pinet indique que le service Communication avait un reliquat sur son budget 2020, il a donc été 
proposé, en ces temps moroses, de finir 2020 en offrant aux agents et aux élus ces deux cadeaux. 
 
M. le Président en profite pour indiquer que le journal de Val’Eyrieux sera bientôt distribué. Il a une 
nouvelle allure et on pourra y retrouver une présentation de chaque Vice-président. 
 
Monique Pinet complète en indiquant que, en cette année d’élection, il paraissait important de donner à 
la population des informations concernant les élus et les compétences de la collectivité. 
 
 
 
Les dossiers à l’ordre du jour étant épuisés, M. le Président clôt la séance. 
 
 

Fin de la séance à 21h00 
 
 

Dr Jacques CHABAL 
Président de la Communauté de 
Communes Val’Eyrieux 
Maire du Cheylard 
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Annexe 5 

CONVENTION DE FINANCEMENT 
Entre la communauté de communes Val’Eyrieux 

 et 
INITIACTIVE 26 - 07 

Années 2021 et 2022 
 

Entre les soussignés: 

D'une part,  

La Communauté de communes Val’Eyrieux, 21 avenue de Saunier 07160 Le Cheylard, représentée par le 
Docteur Chabal, Président agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire en date du 14 
décembre 2020 ;  

Et d'autre part, 

L’association «INITIACTIVE 26 - 07», 9 rue Olivier de Serres, Parc du 45e parallèle, 26300 Châteauneuf sur 

Isère, représentée par son Président Monsieur Philippe Veyret, dument habilité par son Conseil 

d'Administration,  

L’association INITIACTIVE 26-07 étant spécialisée dans le soutien à la création/reprise d’entreprises de 

proximité et dans l’accompagnement des entrepreneurs engagés.  

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 
ARTICLE 1 :  OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 

Définir les objectifs, cadre et conditions de financement de l’association INITIACTIVE 26-07 eu égard à sa 
démarche sur le territoire de la Communauté de communes Val’Eyrieux. 

ARTICLE 2 OBJECTIFS  

Soutenir la création d’activité sur le territoire de la Communauté de communes via INITIACTIVE 26-07 et 
développer l’économie de proximité. 

ARTICLE 3 LES ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION INITIACTIVE 26-07 

INITIACTIVE 26 -07, s’engage vis-à-vis de la Communauté de Communes à : 

- Mettre en œuvre les moyens et les ressources humaines sur le territoire pour y développer la 
démarche d’INITIACTIVE et ses résultats en matière de création d’activités et d’emplois. 

- Associer la Communauté de communes aux décisions d’INITIACTIVE 26-07. 

- Travailler en collaboration avec le service économie de la Communauté de communes et notamment :  

o Proposer une permanence sur rendez-vous une fois par mois pour y accueillir les 
entrepreneurs du territoire sollicitant l’appui d’Initiactive et pour y rencontrer les acteurs 
intervenant localement sur son champ d’action. Cette permanence aura lieu dans les locaux 
de la pépinière d’entreprises Pôleyrieux dans un bureau mis à disposition gratuitement par 
la Communauté de communes.  

o S’associer aux évènements proposés par la Communauté de communes notamment en 
relayant ceux-ci auprès des entrepreneurs qu’elle a financés.  



 

44 

o La Communauté de communes organise différents ateliers des ateliers de 
professionnalisation à destination des entreprises. L’intervention d’Initiactive dans un de ces 
évènements par an sera programmée par la Communauté de communes.  

o Echanger avec les techniciens de la Communauté de communes sur les dossiers reçus en 
provenance d’entrepreneurs du territoire (revue de dossiers régulières). La Communauté de 
communes s’engage à alimenter cet échange en faisant part à Initiactive des projets qui 
pourraient bénéficier de l’appui de l’association.  

o Echanger sur les évolutions impactant l’action des cosignataires sur le territoire (nouveaux 
dispositifs, nouvelles cibles ou actions…) 

o Déployer le parrainage des nouveaux entrepreneurs sur le territoire   

▪ Identifier avec la communauté de communes des leviers pour développer le 
parrainage des nouveaux entrepreneurs sur le territoire. 

▪ Organiser et animer une à deux rencontres par an (format convivial en soirée ou 
petit déjeuner) entre les entreprises aidées par INIACTIVE au cours de ces dernières 
années sur le territoire. 

- Organiser la lisibilité des projets, en restituer le suivi et les résultats à l’échelle de la Communauté de 
communes  

- Apposer le logo de la Communauté de communes sur les supports de communication de l’association 
INITIACTIVE 26-07. 

 

ARTICLE 4 : SUBVENTION et ENGAGEMENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

La contribution financière de la Communauté de Communes Val’Eyrieux intervient au titre du 
fonctionnement de l’association INITIACTIVE 26-07 pour permettre le développement de l’expertise des 
demandes de financement et l’accompagnement des porteurs de projets du territoire de la Communauté 
de communes. 

Dans le cadre de la Présente convention, la Communauté de communes Val’Eyrieux attribue une 
subvention à l’association INITIACTIVE 26-07 à hauteur de 6 000 € par an. 

La Communauté de communes s’engage également à faire connaitre l’action d’Initiactive auprès des 
porteurs de projet du territoire par tous moyens qu’elle jugera utiles (article dans son magazine, 
distribution des plaquettes fournies par Initiactive, présentation dans des réunions à destination des 
porteurs de projet ou des élus…). Elle informera Initiactive des projets orientés.  

ARTICLE 5 : MODALITES DE PAIEMENT 

Le montant de la subvention sera crédité au compte de l’association INITIACTIVE 26-07. 

(RIB en annexe) 

La subvention sera payée en deux versements :  

- Un premier versement de 6000 € correspondant à l’année 1 à réception de la convention dûment 
signée 

- Un second versement de 6000 € correspondant à l’année 2 sur présentation des justificatifs 
d’activité à l’échéance de la convention. 

 



 

45 

ARTICLE 6 : CONTROLES 

L’association INITIACTIVE 26-07 s’engage à organiser la lisibilité de ses actions et des résultats, tout au long 
de la période de la convention. 

Par ailleurs, les justificatifs d’activité devront être fournis spontanément en fin d’année, au plus tard dans 
les délais liés à la certification des comptes annuels de l’association INITIACTIVE, à savoir :  

- Un rapport d’activité correspondant au périmètre de la Communauté de Communes Val’ Eyrieux 

- Les comptes annuels de l’exercice écoulé (bilan, compte de résultat et annexes, publiés et certifiés par 
un commissaire aux comptes) 

L’association INITIACTIVE 26-07 doit faire part à la Communauté de Communes, de toute modification 

intervenue dans ses statuts et dans la composante de ses instances. 

 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention de financement est conclue pour 2 ans à compter du 1er janvier 2021. 

Elle pourra être renouvelée par reconduction express sous réserve de l’obtention des accords des parties 
signataires, formulés au plus tard deux mois avant la date anniversaire de reconduction. 
 

ARTICLE 8 : CONDITION D’EXECUTION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

Toute modification significative concernant les conditions, modalités et cadre de financement de 
l’association INITIACTIVE 26-07 fera l’objet d’un avenant à la présente. 

L’association INITIACTIVE 26-07 s’engage à tenir à disposition de la Communauté de Communes Val’Eyrieux 
tout document relatif à l’emploi de la subvention qui lui est accordée, tant sur l’aspect financier que sur la 
réalisation de sa mission sur le territoire. 

L’utilisation de la subvention versée à d’autres fins que celles définies par la présente, entrainera la 
dénonciation de la convention.  

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit et suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure. 

 

Fait en 2 exemplaires, 

Le  ----------------------------------------------------  

 
Le Président de la 

Communauté de Communes Val’Eyrieux 
Le Président de l’association  

INITIACTIVE 26-07 

  
Docteur CHABAL Philippe VEYRET 

  

 



 

46 

Annexe 6 
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Annexe 7 
 

 
  

AGENTS TITULAIRES

Emplois
Autorisés au 14 

déc 2020

Filière  administrative

Adjoint administratif 2 0 0 2
1 TC                                     

1 TNC à 25h                                                                                                                

Adjoint administratif principal de 2
ème

 classe 2 1
                             

1 TNC à 15h
1 1TC

Adjoint administratif principal de 1
ère

 classe 4 3 3 TC 1 1 TC

Rédacteur 1 0 0 1 1 TC

Rédacteur principal de 2
ème

 classe 0 0 0 0 0

Rédacteur principal de 1
ère

 classe 1 1 1 TC 0 0

Attaché 1 0 0 1 1TC

Attaché principal 1 1 1 TC 0 0

Attaché Hors Classe 0 0 0 0 0

Filière technique

Adjoint technique 6 4
2 TC                                

2 TNC à 23h
2 2 TC-                                            

Adjoint technique principal de 2ème  classe 4 3 3 TC 1 1TC

Adjoint technique principal de 1ère classe 3 3 3 TC 0 0

Agent de maîtrise 2 1 1TC 1 1TC

Agent de maîtrise principal 0 0 0 0 0

Technicien 2 1 1 TC 1 1TC

Technicien principal 2ème classe 2 0 0 2 2 TC

Technicien principal 1ère classe 3 2 2 TC 1 1TC

Ingénieur 0 0 0 0 0

Ingénieur principal 1 1 1 TC 0 0

Ingénieur Hors Classe 0 0 0 0 0

Pourvus au 14 déc 

2020

Non pourvus au 14 déc 

2020
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Filière culturelle

Adjoint du patrimoine 0 0 0 0 0

Adjoint du patrimoine principal de 2
ème

 classe 5 4 4 TC                                    1 1 TC                                                                   

Adjoint du patrimoine principal de 1
ère

 classe 3 3

1 TC                            

2TNC 28h et 

30h

0 0

Assistant de conservation du patrimoine et des 

Bibliothèques 
2 1 1 TC 1 1TC

Assistant de conservation du patrimoine et des 

Bibliothèques principal de 2
ème

  classe
1 0 0 1 1 TC

Assistant de conservation du patrimoine et des 

Bibliothèques principal de 1
ère

 classe
0 0 0 0 0

Bibliothécaire territoriale 1 1 1TC 0 0

Filière sociale

Agent social 4 2
2 TNC à 26.25h 

et 28h
2

1 TNC à 28h                      

1 TC

Agent social principal 2ème classe 0 0 0 0 0

Agent social principal de 1ère classe 1 0 0 1 1TC

Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe 2 0 2
1 TC                              

1TNC 17,5h

Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe 3 3

1 TC                           

2 TNC à 23.25h, 

28h

0

Educatrice de jeunes enfants de seconde classe 1 1 1 TNC à 28h 0 0

Educatrice de jeunes enfants de première 

classe
0 0 0 0 0

Educatrice de jeunes enfants de classe 

exceptionnelle
1 1 1TC 0 0

Assistant socio éducatif de seconde classe 0 0 0 0 0

Assistant socio éducatif de première classe 0 0 0 0 0

Conseiller territorial socio-éducatif 0 0 0 0 0

Filière animation

Adjoint d'animation 5 4

2 TC-                                                                    

2TNC à 32h et 

24h

1 1 TC

Adjoint d'animation principal de 2ème  classe 4 4
4TNC à 17.5h, 

17.5h, 17h, 14h
0 0

Adjoint d'animation principal de 1ère classe 2 1 1TNC à 33.67h 1 1TC

Animateur 0 0 0 0 0

Animateur principal de 2ème  classe 0 0 0 0 0

Animateur principal de 1ère classe 0 0 0 0 0

TOTAL 70 46 24



 

51 

 

AGENTS CONTRACTUELS

Emplois
Autorisés au 14 

déc 2020

Filière administrative

Adjoint administratif 5 3

1 TC                                  

2 TNC à 25h et 

26h

2 2 TC-                                          

Adjoint administratif principal 2ème classe 2 2 2 TC 0 0

Adjoint administratif  principal de 1ère classe 0 0 0 0 0

Rédacteur 4 3 3 TC 1 1 TC

Rédacteur principal 2ème classe 0 0 0 0 0

Rédacteur principal 1ère classe 1 1 1 TC 0 0

Attaché 8 7 7 TC 1 1TC

Attaché principal 2 2  TC 0 0

Filière technique

Adjoint technique 9 8

6 TC                                             

2 TNC à 20h et 

6h

1 1TC                                                                                      

Adjoint technique principal de 2ème  classe 1 0 0 1 1 TC

Adjoint technique  principal de 1ère classe 0 0 0 0 0

Agent de maîtrise 1 0 0 1 1 TC

Agent de maîtrise principal 0 0 0 0 0

Technicien 0 0 0 0 0

Technicien principal 2ème classe 0 0 0 0 0

Technicien principal 1ère classe 0 0 0 0 0

Agents techniques polyvalents 2 0 0 2

TC et TNC en 

fonction des 

besoins 

Filière culturelle

Adjoint du patrimoine 1 0 0 1 1 TC                                                            

Adjoint du patrimoine principal de 2ème  classe 0 0 0 0 0

Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 0 0 0 0 0

Assistant de conservation du patrimoine et des 

Bibliothèques 
0 0 0 0 0

Assistant de conservation du patrimoine et des 

Bibliothèques principal de 2ème  classe
0 0 0 0 0

Assistant de conservation du patrimoine et des 

Bibliothèques principal de 1ère classe
0 0 0 0 0

Pourvus au 14 déc 

2020

Non pourvus au 14 déc 

2020
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Filière sociale

Agent social 7 5

1 TC                                   

4 TNC à 28h, 

28h, 24h, 20h                          

2
1 TC                                       

1 TNC à 28h                                   

Agent social principal 2ème classe 0 0 0 0 0

Agent social principal de 1ère classe 0 0 0 0 0

Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe 2 0 0 2 2 TC                                     

Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe 0 0 0 0 0

Educatrice de jeunes enfants de seconde classe 1 1 1 TC 0 0

Educatrice de jeunes enfants de première 

classe
1 0 0 1 1 TC

Assistant socio éducatif de seconde classe 1 1 1 TC 0 0

Assistant socio éducatif de première classe 0 0 0 0 0

Filière animation

Adjoint d'animation 4 2
1 TC-                                            

1 TNC à 17.15h 
2

1 TC -                                            

1 TNC à 17,5 h                                        

Adjoint d'animation principal 2ème classe 1 1 1 TC 0 0

Adjoint d'animation principal 1ère classe 0 0 0 0 0

Animateur 3 1 1TC 2 2 TC

Animateur principal 2ème classe 2 1 1TNC à 33,67h 1 1TC

Animateur principal 1ère classe 0 0 0 0 0

Animateur loisirs saisonniers 5 0 0 5

TC et TNC en 

fonction des 

besoins 

Filière sport

Surveillant de baignade 1 0 0 1

TC ou TNC en 

fonction des 

besoins 

TOTAL 64 38 26
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Annexe 8 
 

COMMUNE OBJET THEMATIQUE
MONTANT HT

DE L'OPERATION

COFINANCEMENTS 

PREVISIONNELS

MONTANT DE LA 

SUBVENTION 

PREVISIONNELLE*

ST MARTIN DE VALAMAS
Travaux d'aménagement piétons au carrefour de 

l'atelier du bijou et à l'entrée du plan d'eau
AMENAGEMENT            54 931,00 €                              -   €                10 986,20 € 

LE CHAMBON Aménagement d'un courtil - Complément
CULTURE / 

AMENAGEMENT
           12 622,00 €                              -   €                  2 524,40 € 

              13 510,60 € 

* travaux d'investissement : 20 % du solde restant à la charge de la commune, plafonné à 20 000 €

* études : 50 % du solde restant à la charge de la commune, plafonné à 10 000 €

TOTAL

Enveloppe prévue au BP 2020 = 50 000 €DEMANDES DE FONDS DE CONCOURS COMPLEMENTAIRES 2020
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Annexe 9 

 

 

Budget général de la communauté de communes

Décision modificative comprenant 150 000€ d'opérations d'ordre liées exclusivement à des amortissements de subventions d'équipement versées (ADN entre autres)

La seule opération donnant lieu à titrage réel est celle de 50 000€ relative à des régularisations de recetes fiscales décelées par le comptable public et justifiées par le dit comptable public

Compte Libellé Montant Compte Libellé Montant

7718 Régularisations de fiscalité années 2013 2014 50 000,00 €               

O42 Dotations aux amortissements et provisions 150 000,00 €        

O22 dépenses imprévues 50 000,00 €          

O23 Virement prévisionnel en Section d'investissement 150 000,00 €-        

Total : 50 000,00 €     Total : 50 000,00 €         

Compte Libellé Montant Compte Libellé Montant

O40 Amortissement des biens 150 000,00 €             

O21 virement prévisionnel reçu de la Section de Fonctionnement 150 000,00 €-             

Total : -  €                  Total : -  €                      

Section de fonctionnement

Dépenses Recettes

Dépenses Recettes

Section d'investissement
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Annexe 10 
 

 

Budget annexe de l'eau

Décision modificative liée à un manque de crédits pour la couverture des charges CNRACL des agents détachés à la SAUR.

Le coût mensuel pour ces deux agents approche les 1 500€.

En investissement manque de crédits pour études Naldéo et RCI (Schéma directeur et diagnostic) ; transfert depuis le 2315

Compte Libellé Montant Compte Libellé Montant

6411/ch 012 Cotisations CNRACL part salarié 4 000,00 €            706 Surtaxe syndicale eau potable 10 000,00 €               

6453/ch 012 Cotisations CNRACL part patronale 6 000,00 €            

Total : 10 000,00 €     Total : 10 000,00 €         

Compte Libellé Montant Compte Libellé Montant

2031 Frais d'études 13 000,00 €          

2315 Travaux schéma directeur 13 000,00 €-          

Total : -  €                  Total : -  €                      

Section de fonctionnement

Dépenses Recettes

Section d'investissement

Dépenses Recettes


